Préavis avant demission selon ma convention
collective?

Par ludo59 old, le 01/12/2007 a 14:46

Je suis salarié dans un groupe de logistique qui depend de la convention colective des
transports routiers et activitées auxiliaires annexes. Je désire demissioner pour un autre
emploie mais n'ayant pas accés a ma convention collective et ne voulant pas eveiller les
soupcons en la réclamant, quelqu'un connait il la duré Iégal de mon préavis? Mon titre est
"agent administritif de transport”, statut Employé.rnMerci pour vos reponses!!
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